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{ Continuation. )

L'Assemblée du Bas-Canadn a, néan-
moins, été vraiment conservatrice. Elle a
suivi les voies battues et bien connues de
la constitution, et adopté le mode de ve-
pression que le parlement avait, sans ar-
rière-pensCe, mis dans ses mains.  De-là
je préteudz, pour se servir d’un terme de
palais, qu’il y a contre nous fin de non
recevoirs tous lui avons donué sciemment
un pouvoir discrétionnnire, CL nous ne som-
mes pas justifinbles de la queseller parce

quelle en a fait usage, Maisil est allégué,
et par de hautes autorités, que la conduite
de la chambre d’asemblée avait en réa-
lité suspendu la constitution du Bas Ca-
nada, et que par conséquent In mesure dont
ilagit est nécessaire. Pour répondre à
cette allégation je prouverai d’abord qu'elle
cest tout-à-fuit sans fondement. La cons-
titulion n’a pas Été suspendue par l’As-
semhlée, voilà pour les prémisses ; ensuite,
quant à la conclusion, j'essnierai de faire
voir qu'il n’en découle pas de remblable
à proprement parler. J'arrive à cette par-
tie de l’histoire des griofs canadiens quejo
vouy ai developpés où il s'agit de la fa-
weuse demande faite par l’Assemblée en
1831, Cette année là l’Assemblée résumua
sus griefs en 92 résolutions, et envoyu des
ugens en Angleterre pour soumettre ses
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 projet en exécution que déja le ministère
était changé, et les infortunées colonies
eurent à subir une fois encore un change-
ment de maitres. Le ministre actuel, lord
Glenclg, vint alors au pouvoir; il s'empara

le nombre des commissaires, le portant à
truis au lieu d’un. Lord Aylmer fut aussi
déplavé; lord Gorford prit son poste et rem-
plit en même temps les emplois quelque
peu incongrus de gouverneur et de commis-
saire, C’est alors que le système de dé-
ception fut porté à son comble ; on mit en
leu toute espèce de cujolerie et de mysti-
fication possibles. On créa de nouveau
des espérances, on créa intentionneltement
des espérances que le ministère était déter-
miné à ne januis satisfaire. Je ne veux
pas,milords, m’arrêter ici pour vous dépein-
dre les artifices bas et dégradans employés
pour fourvoyer l’Assemblée et lndure à vo-
terles subsides, 47a été mon devoir de met-
tre toute cette histoire sous les yeux du pu-
blic en Angleterre, Je Pai fait une fois plei-
nement, et jfabawdonne volontiers et pour
toujours ce sujet humiliant, Il sutlit de dire
que malgré leurs artifice: et leurs ruses mes-
quines, sie F. Head, dont l'étourderie à te- plaintes au parlement. Un comité fut

nommé pour Examiner la vérité de ses al-
légations, mais ce comité n’en vint à que}
cune détermination touchant cette matière,‘
par suite des diMeultés ministérielles qui,
induisirent lord Stanley à résigner, et le
remplacérent par M. Rice. M. Rice dit’
qu’il désirait fortement ne pas être gêné
par les résolutions, etil pria les agens ca-
tuliens et moi-même de permettre au co-!
mite de clore sans demander de décision,
faisant à la fois des promesses compromet-.
tintes, quoique vagues, touchant ses futurs
procedes en Conuda. 11 fit une promesse:
saiennelle, de la violation de laquelle est
résuité le deuxième et dernier refus des|
wiulisides, et c'était de ne pas payer los ar-
rérares des salaires auxquels l'Assemllée
n'avait pas pourve 5 il manifesta beaucoup
d'horreur à Pidée d'une pareille empiétation :
sur les privilèges de l’Assemblée, ct pro-;
ostde on respect et de son vif attache-'
ment pour les doctrines de notre constitue
tion tourhant l'appropriation des deniers
par les communes. À ma réquisition (et,
l'en demande ici bien sincèrement le par-;

don au neuple du Canada) les agens ajou-
térent foi aux professions cb aux promesses
du très homorahle monsieur; cependant. à
peine avions nous quitté son bureau que des

dépéches furent envoyées à lord Aylmer|
lui ordonnant de payer trente-un mille;
louis pour arrérages de salnires! Le gou-
verneur obéissant SUiViF sCs instructions, et

cc fut ainsi que lornque l'Assemblée se
réunit de nouveau il lui demanda de payer
tous les arrérages de salaires, ensemble
l’arveut avancé mar lui!! L'Assemblée.
naturellement irritée, refust de re confor-
mer A ces propositions; cle refusa les
subsides pour ta deuxième et dernière fois,
disant : + Nous €n appelerons encore nu
parlement d'Angleterre. etiur demanderons
sil sanctionue nue pareille conduite? et
= + insita de nouveau sur sa demande
un conseil fegislatf cectf, Avant d'al-
ler plus loin. je pricrais vos seigneurie,
de Dien remarquer et ds bien réprouver
l'exemple que je viens de metlre sous vos;
veux, d'un systôme très darfgoreux, mais’
très commun en ces temps. Que devait on
s'attendre d'une conduite pareille à celle
que j'ai décrite, conduite si peu digne du
paste élevé de ministre colonial? Le fait
est que je ne connais pas d’emploi honnête
que cela ne dégradät. Mais jy appelle
votre attention comme à une partie d'un
système maladroit et dangereux qui a
Été suivi daus toute cette malheureuse af-
faire. On nn pas bien agi avec le peuple
du Canada, Le ministre a, par un lan-
rage aunbigu, constamment fait naître des
espérances qu'il n’avait pas l'intention de ré-
aliser, Dansl'instance même que je viens
de rapporter, M. Rice fitaccroire aux agens,
ct inc fit acccoire à moi-même, qu’il était
sur le point de suivre une marche totalement
différente de celle de ses prédécesseurs, Il
avait voulu par son langage inoeuler cette
croyance Anotre esprit, tandisquil s'effore
gait de se couvrir par une phraséedogie ambi-
gue, dont avec une ingénuité boufonne on
cût pu se servir au besoin. Mais il ne pa-
raît pas que lui et son successeur aient jamais
consitéré quel en serait le résultat sur Pes.
prit des colons ; on détournait la difficulté du
présent et on laissait Pavenir à lui-même.
Ou peut facilement tracer en grande partie
le mécontentement qui s'est élevé à cette
conduite maladroite, je ne lui donnerai
pas d'épithète plus dure. On n'a err é der
espérance: que pour désappointer; le dérap-
pointement a produit l‘irritation, et Pirritati-
onla résistance. Ten fut ainsi durs le cas
actuel, Les espérances de l'Assemblée n-
vaient été créées par le langage tenu par le
mini tre ages agans. Le désappointement
de l'Assemblée (ut amer en apprenant ta
conduite du ministre. Elle se crut insultée;
d'abord, par la fourberie du procédé, ensui-
te. par une intervention ouverte dans des nf-
faires qui étaient entièrement et spéciale-
nent soumises à son contrôle, et clle s’adrez-
sa indignée au parlement pour obtexir quel-
que redressement. Milords, vous connaissez
tous l’histoire de In dernière partie de lan-
née 1834. Le ministère &e trouva subite-
ment changé, et commo d'ordinaire un
changement sopéra dans le rf
me colonial. Lord Aberdcen succéda à
Mr. Rice. Ce noble lord résolut d'envoyer
une commission au Canada nfin dinstituer
une enquête ; mais il n'avait pu mettro son
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conduità des résultats tragiquexdernièrement,
sir F. Mend, dis-je. publia ses instructions
et par la découvrit les intentions du ministre
coloninl et ln déception exercée à l’égard de
l’Assemblée du Bas-Canadn. L'Aesemblée
refusa done. pour le présent, de payer les
arrérages dus aux officiers publics. Mais
afin de prévenir plus d’inconvénient cle vo-
ta six mois de subsides, ct en appela encore
au parlement d'Angleterre. À vet endroit
de mon argument,je dois, milords, vous pri-
er de vous reporter sur le passé de cette his-
toire. Dès le commencement je vous ai dit
que #'il y avait eu incouduite, telle que dé-
ception, vacillation, mépris pour des en-
gamens, pélulance ct de lns artifices.
supercherie et intrigue, je ferais voir que
l’Assemblée n'en était pas conpable, mais
que j'attachesais In culpabilite principale-
ment aux agons de la couronne. N°ai-je
pas rempli ma promesse? On vous dit
constamment que depuis 1828 le peuple
du Canada a vu tous ses griefs redressés,

et cependant je veus prouve qu’en dépit
de toutes sortes de promesses el de profes-
sions en Pair, les grands griefs dont on se
plaignait en 1828 existent tou ours, Le
conseil législatif était aus-i mauvais que
jammuis. Les juges étaient tout-à-fait dass
ta dépendance de la couronne, ce qui em-
poisonnait In source même dela justice :
les revenus, les revenus croissans du pays
furent soustraîts au contrôle de l’Assemblée,
tondisque le seul moyen d'avancer vers la
réformation était de remplir, en 1831, uno
promesse faite en 179$. Mais ces trois
griefs capitaux, la source premien de toutes
les souffrances et de toutes les plaintes des
Canadiens, étaient les grands sujets de
plainte en 1828. Ils étaient toujours dans
toute leur vigueur, et cependant on nous
dit que tout n été redresgé. Mais quelle
fut la conduite de l'Assemblée pendant
cette période?  Agitelle avec chaleur,
avec passion? Mit-cille en question la
domination de In mère-patrie ?  Prépara
t-elle, à Pinstar de nes colonies anglaises,
une résistance armée ? Non, milords, elle
ne fit rien de tout cela, mais elle se dit:
“Nous sommes las de cet état de choses
nous avons le pouvoir constitutionnel de
régler les subsides et, quoique nous ferous
marcher le gouvernement, nous ne nous
départirons pas de nos demandes, nous ne
concèderons pas à nos adversaires ce qu’ils
cherchent à nous arracher, avant que neve
sachinns quelle est la détermination défi-
nitive du parlement impérial.” Est-cciune
pareille conduite qui mérite punition ! Ya
t-il ici abus de pouvoir? Comment peut-
on prétendre que de semblables procédés
dussent suspendre la constitution Cost
paisiblement, cest avec calme que l’As-
semblée en appelle aux grands principes

de cette constitution,
et qu’elle attend avec confiance qu’ils pro-
duisent leurs effets naturels avec le recours
de la législature impériale. Mais 11 était
décidé que les espérances de l’Assemblée
sernient amèrement trompées J'arrive
maintenant à l’épo-ue de 1827, époque
marquée de tant d’événemens. et aux pro-
cédés parlementaires touchant les difficultés
canadiennes.

Les commissaires de la couronne ont
envoyé en Angleterre des rapports volumi-
news, qui se trouvent entre les mains de
tout le monde Je ne m'arrêterai pas pour
les décrire ; ils ont été condumués par tous
les par is, et ils seront sans mon assistance
consignés à In place qu'ils méritent d'oceu-
per dans l’histoire. Mais c'est alors que
les ministres en sont venus à In grande dé-
termination que l’on peut ainsi brièvement
définie :—Ils ont refusé nettement d'amen-
der le conseil législatif par le mode de l’é-
lection. Ils ont dit gravement que le con-
seil législatif avait besoin d’etre réformé ; et
là-lessus ils ont résolu de se saisir de l’ar-
gent de In colonie déposé à la trésorerie
provinciale, et de l'appliquer comme bon
leur semblerait. C'est là lu première et la
plus flagrante violation de la constitution,
laquelle entraîne aussi l'infraction de pro-
messes consignées dans les actes du parle-
inent,— promesses faites expressément à
nos colonies de l’Amérique du Nord. et
spécinlement sur le point mêmede l'appli-
cation des fonds provinciaux. Même avant
l'expérience que nous valut in Révolution
américaine, vous d'aurions jamais Osi:

 
 

do cette idée d’une commission et multiplin |

nu de In farce jusqu'à-présent quoiqu’elle ait |

tenter une Cprouve aussi hurdie de la pa-
tienco et de la longanimité d'aucune colonie.
Des deniers, produits de trois années de
taxation, étaient ninassés en vertu d'actes
asses sur In foi de l'Angleterre et de son

Jionneur, Se croyant sûr, fort qu'il étoit
d l'autorité, de la sanction et de In garan-
tie de ce pays, le peuple canadien dormait
tranquille, quoique son trésor ft entre les
mains d’autres, parce qu'il croyait ces autres
honnêtes aussi bies que puissans, et parce
yque nous lui avions engagé notre foi et notre
honneur que nous wen disposerions jamais
sans son approbation, Hélas! hélns!
qu'est devenu honneur de l'Angleterre 1--
hélas! et notre caractère, et notre pru-
idence, et notre commune lionnétete ? En
passant ces fatales Résolutions, nous don-
nions un smauvais un funeste exemple de
notre mépriset pour la foi publique, ©t pour
[les mœurs, Nous avous ébranié la foi
de tous les honares aux pactesles plus so-
lennels, et cuscigné à a0s sujets de croire]
que chaquefois que nous aurons le pouvoir
de faire quelque chose. nous givens comme

1

hous placons audessus de toutes regles mo-
rales, et décidons de nos provédés vnique-
ment eu cgard à notre puissance et a notre
convenance innmmédiate.”
Ne plaignons nous done pas si d’autres

font ce que nous avons fait et n'unitent que
‘trop heureusement l'exc-ple que tows avons
donné. Remarquez cvjendant la longani-
mité, la prudence ct la termeté de l'asseme
blée dans cette pressante cononcture. L’ A-
mérique s'était dans des circonstances bieu
moins exerpérantes rebeltée de suite, et op-

Poste: avec succès a nos fentatives de main-
tenir notre domination. Les sentimens bien-
veitlans des Canadiens wont pas ête si faci-
lement ébranlés. Quoique leur voisinage
immédiat avec les Etats-Unis rende leur
position en eas de révolte, © est-à-dire une
révolte préconçue et délibérée, beaucoup
plus apte à réussir que ne l'était jadis celte
de l'Amérique, nénueins ils n’en ont pas
appelé à la résistance. Is ont cru que la
Jutte en serait une d’une horreur peu com-
mime, etils ont reculé devant la responsa-
hilité de In commencer. Cependant ils ont
ré-olu de ne pas céder entièrement et sans
[compromis ; mais, voyant ia determination
du parlement, ils ont déterminé d'ajourner
momentanément leur désir d’un conseil
électif pourvu que ‘a promessede réforme
contenu dans les résolutions des deux cham-
bres du parlement fut remplie. Le peuple
# voulu, néanmoins, faire tont ce qu’il

oouvait [également pour repousser ta rérolu.
tion de la métropole.Tl a dit: “Si vous dét. ge
minez de ne pas nous vendre justice, pos
ne soinmes pas tenus d'alimenter votre com-
Emerce, et nous apprendrens À nous fier à
‘nos propres ressources.” Suivant l'exemple
des Américains en 177. le peuple a ccssé
toute relation commerciale, et a ré o'u en
mène temps d'ajuster tous différends par
d'artitrage de juges nommés par lui. Ces
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Incarceration de M, LL, M, Vic

L'emprisonnemeut de M. Le M. Vige
en noveinbte dernier, sa Jongue durée, £4 pro-
longation depuis le commencement de juin
“jusqu’au 25 août dernier sont de crs évone-

  

 
surleut, doivent faire une sensition profonde,
et sont d'une top crande ingottince pour que
nous n’ayons ps dû prendre les moyens Pen
rendre compte d'une manière exacte. I ne
(nous a pas été possible d'en fuite autant quant
"aux discussions qui se sont élevées sucecssi-
|vement à cet égard et en particwier relative-
ment à la lévalité de la proclamation de Ja
loi martiale dans le district de Montréal, c
qui d'aillents desatulerait Un volume, Nou.
devens nous renfermes dans tn exposé de fait
|conelans vont le pub'ie pourra tirer ses conclu-
sions. Mais nous serons dans la nécessité de
joindre n cet exposé celui de quelques cir-
tconstances antétienres comme postérieures où

(pont quête êtes regardée comme étrangere à
notre sujet,

Le nom de Mis. Louis Michel Viger se
itrouve avec celui de Mrs. De witt en tête de la
ferme on maison connue sousnom de Ban-
que du Peuple À Montréal. \ussitôt apres la
deetruction de la presse du V'indicator et an.
tres violences commises lautomne dernier
dans cette ville, lord Gosford cancella ia
commission de juges À paix qu'il avait
fait sortir l'année demière. En outre de hear-
coup d’autres noms d’ancieus magistrats qu’on
avait omis dans la nouvelle se ttonvent ceux
de Mis. Dewitt, Donegani et V. llée tous trois
membres de celte binque et du nombre des
associés gérans. Personne ne pouvait ignorer
combienleurs opinions comme lesr conduite
étaient en opposition aux violences qui ve-
naient de se commettre comme à des violen-
ces ae toute autre csèce.
Ce fut iminédiatement après relte démarche

que l’on vit commencer dans Montréal et dans
tout le district des arrestations qui se fesaicr.!
le plus souvent d- auit dans Montréal. Elles
se multiplièrent avec ana extrême rapidité,
lonjoixs sous prétextes cd’accusations de hante
trahison, dont il régaltait que ceux qu’on em-
wisonnait ne pouvaient de droit reclamer
eur libération moyennant des cautionnemens
pour leur comparution.

C'était presque tons des Canadiens qui se
trouvérent en butte à Ces mesu.es de niguenr,
Hs ve eroynient tous menacés, la terreur était 

si nous en avions nussi le droits que nous |

dernières régalutions, qu’on s'en rappelle.

mens qui dans une société, comme la vôtre

[même simultanées, dont la considération ne |;

universelle. On ne saurait non plus se faire
une idée «lu nombre de personnes de toutes les
classes qui prirent le parti de laisser Montréal.
Il n’est guère douteux non plus que cette es-
pêce d'emigration forcée n’ait contribué de
‘beaucoup à remplir tes rangs de ceux qu’on vit
depuis duns les tassemblemens de St. Penis,
de St. Charles et de St. Eustache.
Tel était l’état des choses quand le 18 no-

vembre Un magistrat de Montréal accompagné |;
d'un nombre d'aaties personnes entra dans la
maison de Mr. LM. Viger vers Q heures du
soir pour y frite une visite domiciiiaite i la
techerche de Mr. Papineau, puis pour pren-
dre Mr. Vier qu’il- conduizitent & la prison
se Montréal comme prévenu de haute trabi-
son.
I pact fre utile de faite observer quecette

temacche o precede de pris d'un me's la pto-
selamation de fa loi maitiaie qui ne fut publiée
“que le 5 décembre.

Pendant que tout ce'ase passait on 16pan-
dait reltivement a la Basque du Peuple les
“roits les plus qptopres n TUiner son crédit, |
D'ailleurs on us Urait que Mr. Dewitt, dont le
‘Nain ze trouve entôle de lu ferme uvec celui
‘de Mr. Viger, devait etre ensuite lui même
“jeté dane ta prison,

Par dessus tout on assurait que cette banque
avait prélé des deniess noue subvenir aux dé-
penses de Parmement de ceux qu’ou voyait
S'ueiter dans le distiret. C'était, disuît-on, le
motfcde fairestation de Mr. Viger.

Quelqu'en que être la source, ces bruits |
prirent Un catuctère de gravité vetitablement
aHanmant sour cet établissement. Vers Pé-
poque de l'arrestation de Mr. Viger les por-
teurs des billets de cette banque couraient en
fonte «£remplissarent te hroreun dempandant des
eapêces. Eudin quelques jours après les asso
cis iran ve ttonverent dans la nécessité
d’avoir tr coûix à la voir des journaux, même
de faire placorder des affiches pour mettre le
sublir en garde contre ces grossiers mensonges
En née temps fa prison se remplissait de
personsrs qu'on seufermait journellement sous
prétexte d'accus-fions de la mêve nature,

Elle {ut bientot encowbrée d'une foule de
détenus parmi lesqre's<e trouvaient Mira folles
Ger ot Chenier, Ce fut lo) décembre qu’ils
¥ furent conduits. Vets la fin de ce mois les
tris detenus gue l'en a nommés firent aux
jures la demande d'un ordre d’Habeas corpus
pour qu’il fut enquis°des causes de leur déten-
“tion. Mrs, James Stuait et Walker deployè-
tent, en apptiyant cette démande, des talens
dPun ordre supérieur et de profondes connais-
sances.  fls Insisterent en particulier sur Dil-
Jégalité de la proclamation de ln loi martiale
invoquant surtout le prinripe fondainental que
le règne des loix ne peat étre anéanti par au-
cune autoii € subalterne, qu’il ve peut être
suspendu que pr le souverain pouvoir que la
lézistature po-séde done manière exclusive,
Enfin sur cette anaxime déjà depuis long-
temps reconnue dans la province que le pon-
(voir martial ne s'y peat exercer légalement
aur les citoyens sans l'autorité de son J'arle-
(ment, Mr. le procuteus æenétal, alors à Mon-
tréal quésent dans la chemtnr dec juges quand
cis avocals s'y quésenterent, ne pit pas la
moindte part @ la discussion des importantes
questions queles circonstances sonlevaient, Il
|e resta pas même dans la chatubte pend nt
que les avoc.ts plaidi-ut. Quant aux juges
apres vn délibéré de quelques jours ils ulle-
guétent l’existence de la loi matiale comme
motif de refuser Fardre d'Haleus corpus de-
“manilé par les prisonniers.

À Pepoque de in session de fa cour crimi-
nelle qui suivit, grand andre des détenus po-
libques avatcnt ête L3ndferés de la prison dans
l'édifice ciwployé depuis quelques années
comme maison d'industrie. Clest là que se
trouvaient MM. Vizer, Pelletier ot Cherrier.
L'usage du pouvoir mattial avait alors été nis

ide coté par Une proclamation. Cec trois Mes-
sieurs invoquant bes dispositior = formelles de
Pordonnanee 1784 demansdèrent d’être ad-
mis A caution pour eur conpmuiion si pendant
de terme ou ne présentait pus contre eux des
‘actes d'accusation (indietiment) comme 1) n’en
fut point en effet quésenté ; la cour ordonna
leur clargissement le 19 mars à celle condi-
tion.

| Mais force alors fut aux détenus comme
moyen d'obtenir d’être amenrs devant les juges
de teur demander de donner des ordres d’Ffa-
becs corpus à cut effet au shérif qui fit rapport
que les détenus n’elaicnt soint sons sa garde et
que les militaires s'en étais nt emparés,

Deli la néce-silé d’une nonvetle demande

 

 

 
 

  

néral, se trouvant comme les avocats de Mi.

tien du plus grand nombre.

NO. 1).
meme

dispositions formelles ne laissent pas même au
doute un prétexte. Aussi réclamait-il son 6-
largissement en donnant caution confuimé-
mentau jugement de la cour, sauf aux offi-
cierr de lu couronne à prendro leur parti sui-
vant les instructions de l’exécutifet à conti-
nuer d'agir, ou non, contre lui suivant les cir-
constances. ll n’est guêre possible de douter
que ce ne soit diaprés ces motifs qu’A l’expi-
ration du tempsfiaé pour la durée de l’ordon-
vance qui suspendait l’Habeus corpus Mr, Vi-
get s’est adressé de suite aux juges, leur de-
mandant d’être amené devant eux pour pou-
voir donner caution au désir du jugement ren-
du le 10 mars précédent. C’est le 94 août
qu’il a fait celte démarche. Nous ignorous
pour quelle raison cet ordre n’a pas immé-
diatement été donnezausvantles tenseignemens
qui nous sont sütvenus la demande avait été
régulièrement motifiée, il ne s'était élevé
sur cet article aucune diffieulte. On aurait
même reconnu que toutes les formalités re-
Quises auraient Été remp'ics pur le pétition-
waite. Mais i exception de Mr, Rolland, qui
te voyait aucune raison d'accorder du delai,
les autres juges ont été d’avis de remeltre
Pandition sur cette demande au lendemain.
Nous devons ujouter que Mr, le juge en chef
avait paru pencher d’abord en faveur de l'o-
pinion de Mr. Rolland. Toutes choses relu-
tivement auxquelles ce n’est pas à nous qu’il
appartient de tenter de donner des explica-
tions.

 

Le matin du jour suivant, le procureur gé-

Viger dans la chambre des juges, à tiré de sa
poche une ordonnance passée le 23 par le cons
seil spécial du gouverneur pour continuer la
suspension de l’Habeas corpus relativement
aux ptisonniess qui se trouvaient detcnus sur
accusation de haute trahison et qui auraient
refusé ou négligé de donner le cautionnement
requis par la proclamation du mois précédent,
C'est ce même jour que le cautionnement re-
quis par l’executif étant donné par Dir. Viges
il est socti de prison, à Ja suite de plus de neuf
mois d'incarcération. Nous ne saurions ter-
miner cet article saus ajouter que par une an-
tre singularité, dont nous ne sommes pas cupa-
Le de donner Pexplication, quoiqu’on alt
mis Mr, Viger dans les prisons le 18 novem-
bre, l’ordie de ton arrestation produit devant
le just est d’une date subzéquente et, nous
cloyons, de deux jours postérieurs et qu’un
mandat d'arrêt,dit-on, a été détruit sans qu’on
puisse expliquer ce mystère plus que beou-
coup d'autres analogues,

 
(1) Le même voir on on Gt une autre immé-

diatement après chez l’hon. D, B.Viger comme où
en à fait pendant trois mois surtout de nuit dons
les inaisons de beaucoup de citoyens de Montréal
et dans un grand nombre d’auires endroits de la
«province, même à Québee, toujours sous prétexte
(dy chercher Mr. Papineau qu'on y disait” cuché.
Plusieurs de ces recherches se fesaient, dit-on,
d’après des dépasitions formelles attestant qu'on
avait vu dans ces muisons Mr. Papineau quoi-
qu’il eut loissé la province au commencement des
troubles quelque, temps après qu’on eut carsô les
poctes ct fenêtres de su maison. Pendant quel»
Que temps ces visites domiciliaires se renouvel-
lérent journellement dans certains cvdroits avec
Leaucoupplus que de l’insolencn. Que penser dos
lors d'une foule d'autres délations 1
amet

 

“MONAEEAL,
Mardi, 23 Octobre, IRIR.

———

* Lorsque,” dit lord Durham dans son
manifeste, “le parlement concentra dans
‘es mêmes mains toute In puissance légis-
lative et exécutive du Bas-Canada, il éta-
blit une autorité qui, dans toute la force du
terme, vinit despotique.” I ajoute plus
loin: “ Poureffectuer css objets, il fallait
que mes pouvoirs de gouvernement fusvent
aussi forts qu’ils étaient grands; qu’il fût
connuque j'étais libre d'agir aussi bien que
de juger pour smoi-métue, sans être perpé-
tuellement contrôlé par des autorités loin-
taines. 1} serait même à souhaiter que tele
fût ta condi in crcinaive du gouvernement
«dans les colon:es, et que votre odministra-
tion locale jouit toujours assez dela con-
fiance de cer qui doivent en définitice dé-
citer de vos efjaires, pour qu’elle fut assu-

 
 

  
mandant de la garnison d'amener devant eux
$es déteuns. Crt ordre fut regulièrement sug-;
nifié. Nous ne sautions dite comment if se
pent que ce militaire nit pas fait immésiate-
ment Ce que lui commatdait vn des ordres
les plus tolennels et les plus impérieux qui
puissent être donnés par anjuge et dont l'ex-
écution ne doit point souffrir de délai, puis
pendant cetintervalle la loi d’Habeas corpus

iful suspendue jusqu'au 24 août par une ordon-
wance du conseil spécial de sir John Colhorne
(qui slégeaildans Montréal à e«tle époque, et
ces nouvelles démarches des détenus restèsent
dès lors sane effet.
Tel ét it Pétat des choses quand enfin lord

Durham prit les rènes du gonvernement de la
province. Un nouvean conseil spécial de son
choix remptaga celui de sir John Falborne, on

: vit paraître l'ordonnance qui prononçait le bu-
jmissement contre un cestain nombre de prison-
niers politiques, en soumettait d’autres à Pobli-
gation de donner pour leur hoane conduite des
cantionnemens dent le montant aussi bien que
les autres conditions scrairit reglés par le gou-
vernetur, cufin, décernait la peine de mort
contre un certain nombre d’émigiés s'ils ren-
traient duns la province sans sa permission,
C’est à la suite de cette ordonnance. à lagnelle
on a donné le nom de loi d’amnistie, qu’une
proclamation du @ juin prescrivit lexécution
des dispositions qui sy trouvent énoncées.

Tons les autres détenus politiques ont don-
né le cantionnuiment requis par le gouverneur
à la suite de cette proclamation. Mr. Viger s’y
refusait, se reposant sans doute sur le juge-
ment rendu déà depuis près de deux wars par
un tribunal revête de juridiction compétente,
dont les membres és par es obligations qui
ne leur laissaient point d'alter ative durent 0.-
donner son élargistement moyennant caution
pour s# comparution. C'était an droit acquis
TU devait être ditlleile à Mr. Viges de seper-

 

   suader «, on vonliit le privez par un acte pos-

#4X juxes d'ordres pour enjeindre au com- ; d’être appuyée tant en réalisant ses pro-
rée de pouvoir mener sa politique à fin, et

mes-es qt'en feeant exécuter res ordrez,”
Maintennnt, nous voudrions bien savoir

ce que lord Durham entend par le “gouver-
nement libre et responrablc” qu’il voulait,
disait il, conférer au peuple de ces pro-
vinces? Voulsit if que ce gouvernement
fit responsable au peuple, pour le faire
“participer,” comme il le dit, “ à ces hauts
priviléges, favorables à l'ordre comme à la
liberté, qui ont si long-temnps fait la gloire du
people anglais?” Mais alors comment con-
ciliér ceci avec ce que le noble lord dit ci-
dessus? Ne dit il pas formelloment qu’il
serait à souhailor que ln condition ordinaire
du gouvernement dans les colonies fût celle
d'une autorité revétue de pouvoirs aussi

dans foule la force du terme TI est done
clair que le gouvernement projeté par lord
Durham ne devait pos ètre responsable au
peuple.  L’eut-il été nu gouvernement mé-
tropolitnin 3 Encore moins. Sa scigneurie
dits 7! fallait qu'il fut connu que j'étais
libre d'agir sans être contrôlé por des anto-
rités lointames, “1L SERAIT MÊME
A SOUHAITER QUE TELLE FUT LA
CONDITION ORDINAIRE DU GOU-
VERNEMENT DANS LES COLO-
NIFS.” Que devient donc la reeponsabi-
lite 1% Un gouvernement libre el respon-
sulle,ditlord Durhom. Sans doute, res-
ponsable, mais à qui, puieque ce n’crt ni à
des ‘ nutorités lointaines, ni au peuple des
colonies, auquet lu comptabilité est de drait
acquiso? Sern co a lnprovidence 1 Mais
commo lo noble lord paraît pencher en fa-
veur de ‘ceux qui doiventen difinitive dé-
cider de noa affaires,” c-à-dire des * autori-

   térivur de ce droit fondé sur uno loi dont les tés lointaines,” nous lui concéderions quo

forts quo grands, c'est à dire despotignest

— =p ©
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Mardis dans In matinee. No. 29,
Ruo St. Paul, Montreal.

co (ût à ces dernières qu’il voulait faire son
gouvernement responsable, qu’il resterait
encoro à débattre la question do liberté ;
car un gouvernement responsable à des ‘‘au-
torités lointaines” no soraît pas nécessaire-
mentlibre. Comme ungouvernement libre
est un gouvernementrespentable au peuple
(sclon les doctrines prêchées par lordDür-"
ham même, mnis en Angleterre,) lo slen,
celui dont il voulait dotor ces provinces,
privé de cette condition essentiolle, oût bion
PU noyer une communauté ot violer les droits
des Canadiens auxquels In Grande-Bretagne
doit d’être ln seule puissance dejl’Evrope qui
Jossèdo oncore un pouce do terro dans PA.
mérique septentrionale, le gouvernement do
lord Durhamedt pu faire tout cela, mais ça
n'aurait pas été ‘en nous faisant participer
à ces hauts priviléges, favorables à l’ordre
comme à la liberté, qui ont si long-temps
fait In gloire du peuple nnglais.”

L'étrange contradiction et l’abandon de
principes que nous venons de signaler no
sont pourtant qu'une minime partie de ce qui
mérite d'être relevé du manifeste, Mais
cela suffit pour donner «me idée de lutopie
inqualifinble du‘ premier réformiste” de
‘a Grando-Bretagne.

0000

UFM. Jason Stuart juge en chicf ! 21

1s MC, Buller procurcur general!

Le Mercury uflirme que Phonorable Jn-
mea Stuurt, ci-devant procureur-général
démis par les ministres de sa majesté et
jugé indigne de tenir aucune place de con-
fiunce sous le gouvernement, va remplacer
honorable J. Sewell, juge en che: de la
province, qui se retire avec une pension.
On assure ici quo Phonoreble J. Reid a

résigné, ot que C. R. Ogden, écuier, va
lui succéder contejuge en chof du district
de Montréal. On dit quo cest ou M.
Charles Buller, secrétaire principal de lond
Durham, ou son frère M. Arthur Bullèr,
qui doit remplucer M. Ogden comme pro-
cureur général. La bruit courait à Québec
que c’est l'honorable Vailières de St. Real,
juge aux Trois-Rivières, qui doit succéder
à M. Reid.

La Gazelle de Québec dit 3 ce sujet:
“I faut respecter les décisions du gouver-
nement.” Obtissance passive.

—UU)

Nous appronons avce chagrin que les
meubles de ménoge «de L'Hble, Ls. Jos.
Pariseau, (l'hommele plus honnête com-
me le plus vertueux et le plus instruit des
Cunndar) viennent d’être vendus à l’encon,
pour subvonir aux dépenses de ce grand
tomme sur In terre d’exil TH!enna,
Le Dn. Ronr. NeLson vient de vendre sa
propriété à Montréal !!! Leucmesccscsesrereness
Un gouvernement sago et bien constitué
aurait été fler do posséder deux hommes
te's que Messrs. Papincau et R. Nelson,
mais lo nôtre les proscrits, les condamne à
l'OX IL cossose oossomencer moe

  

ET

—00000—

05Lord _Dutham n changé d'idée, il
ne passera yar les Etats-Unis pour
s'en refourner en Angleterre ; le Mercury
annonce qu'il s'emlarquesa le 1 novembre
dans PJacorslant avec ra famille et suite.
Le même journal ajoute qu’il y a raison de
croire que co changement a Été jugé néces-
saire par eon oxeellenco et par lc comman-
dantdes forces, afin que les ministres de sa
majesté scient immédiatement mis ou foit
par la plus haute aut rité des provinces, en
personne, de “l'état critique” dans lequel
elles ce trouvent. En attendant, son ex-
cellence a donné ou commandant en chef
plein pouvoir de mettre en service actiftouto ©
force qu’il jugera nécessaire pour In défense
complète desfrontières, ct maintenir la tran-
quillité intérieure,

—00000—

Le capitaino Dillon, À. D C. de son es -
collence le gouverneur général est porti de

; Québce sumedi soir pour se rendre, pos la
; voie de New-York, cu Anglelerre où il porte
ides dépêches. M. E. G. Wakeficld l’ac-
compagne,

 
-——00000-—

Le Mercury dit que des lettres particu
Vières de Sorel font mention que lady Col-
:borne et sn fumille ont dû quitter cet en-°
droit pour Montréal.

\ —0ov00—
| Le dernier jour de la session de ls cour
{dubane du roi, M. Sewell a foit res adieux
au barrenu de Québec, Jui annonçant qu'il
ise vetiruit. Lo Alereury dit que la pensiori
«de retraite qui lui est allouée est libérale,

—o00000=—
On dit que deux comp ngnice des gurdes

doivent relever In garnigon des Troin-Ri-
vières durant l'hiver. Onignore la destina-
tion des deux compoguics du 6Ge. qui y sont’
stationnécs.

—00000—
Qn disait en ville ramedi dernier quo

deux hommes, répondant ou signalementde
Theller et Dodge, avaient (té vus dans une
auberge à environ trois milles de Chambly,
vendredi soir. Si cela cst vrei, ils sont
déjà à Buclivgtion. (-Monircal Expnes:.)

—00000——

Un cultivateur du nom de M. Fra. Roi,
de ’Acadie, offre une récomperse de $50
à quiconque lui fern recouvrer $210 on bil-
lets do banque qu’il a perdues ces jours-ci.'
Voir l’annonce. Cer billets étaient dans
une boite à fnbnc oubliée por lui eur lé
comptoir de l’auberge Falstrenu et que l’on
croit avoir été price por mégnide par trois
voyageurs qui, sans doute, ne soupçonnaisnt
pas qu’elle contenait du l’argent. >

—00000—
* + Aux CONRESPONDAKS —Un “ Bu-

rcaucrato patenté ”’ est sous considération.
—00000—

YINCENDIE cui s'est décloré aux cozer-
nes do Chambly a consumé cette partio
de l’établissement qui rorvait do logement
laux officicrs. Lejeune homme qui © perdu  fin vie dnns- cetie occurence matheurcuse 
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tait le lieutenant Carey. Il paraît que
c’est cn voulant sauver des effets qu'il est
devenu lui-même victime de l'élément dé-
vastaleur. Le capitaine Smith o failli par-
tager le sort de son compagnon d'armes.

. —-n0000—

Qui peut nc pas se rappeler le bruit
qu’on fit le printemps dernier quand l’Hux-
siern'échappe de la prison de Montreal.
Certaines personnes yociféraient contre lo
shérifcomme s’il eut été coupable de cette
évasion. Quoique nous n’oussions pas pour
ce fonctionnaire des sentimens d’uflections,
nous fuses tellement étonné de l'amertume
des crinillesica dontil était l’objet qu’il nous
vint dans la pensée qu'elle tennit à la teche
originelle dont cet oflicier, plus que coux de
ln même origine, ne peuvent jei se laver.
L'évasion de Tholler de Dulye et autres des
casscimates do la citadelle de Québec four-
nità cet cganl matiére à plus d'une ré-
flexins.
Aux assives Je lo chute Johnstown, H,

C., deux hommes du nom de Kavanagh et
Grey et élé condausés à 6 mois d’em-
prisonnement pour avoie esmecillé In décor
tion à quelques soldats du 710 régiment.

—600
Le bateau a vapeur Eagle, arnvé de

Québee ces jours dernicd, avait à boed un
officier sulmiterny et environ G0 soldats du
régiment royal, puis 2 vilicierset un Eann-
nier de Partilleriv royale, tous venus de
Londres dans l Eleutherit.

—0o000-—

Hoxreux.—Le supérieur du collège de
Montréal a donné un spectacle bien wlieux
à la ville de Montréal jeudi doraer
l'après-midi. Lee élèves de cette muison
étaient ruscemblés sur le champ de Mars,
c'était un jour de congé ; l’un d'eux ayant,
nous dit-on, a: held une pomme, fut con-
damné sar le champ par Îe supérieur à ve
mewre. a genoux eu milieu du champ de
Mars, jusition dans laquelle if ext demeuré
très long-temps, au grant seandale du
public. Plusieurs jeunes Canadiens, que
celle scène ind'gnait, n’avancèrent enfin
vers l'élève si étrangement soumis; le su-
périeur, présumant que ces jeunes Ines-
sieurs allaient faire acto d'autorité, rougit
de sa conduite inqualifiable, et fit vigne à
l’éculier de se lever. On se pluint depuis
Tong-temps de la tyrannie et de la violence
‘es étrangers installés par la grace de Dieu
dans notre collige; il faut pourtant que
cela change, l’ancien régitie n'est plus de
waison,

ROYAUME LONBARDO-VENITIEN.
“Milan, 6 septembre.

= AMNIBTIE.—Je vous envoie un extrait
dolu Gazette de Milan d'aujourd'hui con-
tenant l’acto d'amnistie politique complète
Pourtousles individus appartenant an royau-
mo lombario-vénitien. Cette amnistie
<omprend non reulement tous ceux qui sont
condamnés et emprisonnés, mais atvsi tous
ceux qui sont sous le coup d’un procès poli-
tique, ceux qui sont sous precello yokilico,
c'est-à-dire sousla surveillance dela police,
et enfin ceux qui sont à l'étranger. Pour
ves derniers, il y a même permission do res-
ter à l’étranger w'ils le veulent, on ayant la
Jouissance de leurs biens ÿ car dune l’autori-
sation de rester à l'étranger dont parle le pa-
ragraphe 5 de l’amnistie est comprise, d’a-
près les lois du royaurne,le levée du séques-
tre.

“Voici le texto de Octte ordonnance:
“«s, M. l’empereur et roi à daigné ucdres-

ser à S. À. R. I. lo trêx-sérénissime vice-
roi, Jo Près-clément bille( souverain sui-
vant:

“ Mon cher oncle.
“A l'occasion de mon couronnement dans

le royaume lombardo-vénitien, j'ai jugé
convenabla de déciéter ce qui suit :

“#18, Je foin grace du reste du la peine
à tous lcs individus appartenant an royaume
qui sont soumis à une énguisions (procès)
pour crime d'état et qui se (rouvent présen-
tomenten lieu de punition.

“290, Je veux que les inquisioni qui
pour machinations politiques se trouvent en-
core pendentes devant les tribunaux de ce
royaume contre les individus qui sont dans
mes états soient immédiatement annulées et
qu'elles ne soient continuées à l'avenir pour
toute auto antérieur à ma présente résolu-
tion.
#3 2. Les individus de ce royaume qui,

ayant été enveloppes et compromis dans
des maclinations politiques contre la sûreté
de l’état, avaient été détenue dans den lieux
expressément désignee, devront être immé-
diatement mis en liberté.
“Le, Je veux que tous les prerelli po-

ditiques imposés jusqu'au,jound'hui soient
supprimés.
«5°. Les émigrés politiquesappartenant

au royaume Lombard-Vénitien qui désire-
ront rentrer dans leur patrie pourront profi-
ter des dispositions du paragraphe 2. Ile
devront cependant en faire ln demande ct
attendro la réponso quejejugerai convena-
blo do faire à chaque demande selonl'intô-
rêt de la chose publique; et en conformité de
mes intentions paternellcs, je permets qu’on
accorde aux émigrs politiques qui ne vou-
draient pas rentrer l’autorisation do demeu-
ror à l’étranger, pourvu qu’ils en fassent la
demande dansles formes régulières.

“6 ©, Les demandes pour rontrer ainsi
que celles pour obtenir l’autorisation de res-
ter à l’étranger dovront être présentées par
les émigrés dons l’espace d’une anace,
a partic du jouw dela publicationde ma pré-
sonte résolution ; ce terme Éconlé, coux qui
nauront pns fait de demande seront traités
eclon les lois on vigueur,
“En vous communiquant cette résoluti-

on, je vous invite à prendre immédiatement
les dispositions nécessaires pour qu'elle ob:-
tienne son accormnpliesement prompt et en-
tier.
. “Milan, 6 septembre 1838,

“FERDINAND (manupropria.)”

—Earymere —

(Extrait de la Gazette de Milan du 6 sop-
tembre.)
—Unjournal cite parmi les personnes

qui profiteront du bénéfice de l’amnistie ac-
cordée à Milun por l'empereur d’Autri-
che:
“Lo comte Confalioneri, qui n montré un

si noble caractère pendunt les quinze an-
nées qu’ila passées av carcere duro ; le
lieutenant-général Zucchi, qui était renfer-
mé dansles prisons d'état de Grutz pour
avoir pris part à la révolution de l’Hnlie cen-
trale en 1881 : le Ficutenant-général Dernes-
ter, déclaré coupables d’avoir coopéré à In
révolution piémontaiso en 1821 ;
Le prince Belgiojoso, issu de l’une des

premières familles de l'Halie, et qui fut
contraint de fuir sa patrie en 1821 ;
Le marquis Pellavicini ;
Le colonel Morotti, Borsieri, Zoressi, qui

furent long-temps onfurmés au Spielberg ;
Les contes Porro, Arconati, Arrivalenc,

Ciani, les savants Ugoni, Satoini, Jossali,
tous émigrés do 1821.

Le marquis Visconti, les comtes Maino-
ni, Arese, Rosalds, Viemurn, Bellerio,
Den-bowski, Marliani, les avocats Ferrari,
Prinetti ot beaucoup d’autres qui Cmigrérent
en 1831."

~—00000—
La l'RocLaMaTION VE Loxo Donnas svcre

PAR 1. MonTREAL, GazkTye.

On lit dans le Montréal Gazelle: —
& Nous né pouvons nous empécher d'erpri-

tmeèr nutre entière satisfaction et notre plaisir de
Celle pattie de ta proclamation dans IA quelle,
avec cette mile hardiesse digne d’un Pair Bre-
Tom, Son Excellence déclare ouvertemeet qu’-
elle 66 visait à élever“ la Province du Bay Ca-
wada à un caractère toutà-fait Britannique.”
Quand on sait quelle valeur, quel sens le

parti du Montréal Gazette attache a ces expres-
sions, et qu’on voit ce journal regarder comme
tn acte de ‘* mâle hardiesse * den avoir fait
(sage, on vecra gte nous n'avons que trop de
Faison de nous être inquiété à l’occasion de la
Proclamation. Le parti Breton comprend que
cette l’ièce répond tout-à-fait à ses vues de
prescription contre la race Fr=nco-Canadienne,
ses usages et ses loin. Aussi Phostilité des
Journaux de ce parti s’est-eile changée depuis
jeu en admiration, en éloges, en quasi-adoru-
tion pour Lord Duutass. ll est constant main-
‘Que jamais Gouverneur ne sera parti du pays
aussi regretté du parti Tory, après y être entré
avec l'exécréation de ce parti. Cela s’expli-
que clairement, D’après les principes pohti-
ques que Lord Deritam avait défen u toute sa
vie, ce parti ne s’attendait nullement a rece-
voir un verdict en sa faveur, car sa cause re-
pose sur les principes que sa seigneurie com-
vattit de lout temps. Quelle n’a donc pas dû
être l’agréuble susrprise de notre oligarchie
lorsqu'elle à vu la balance pencher eu sa fa-
veur ? Ce trivmphesi inattendu de la part de
ceux qui le temportent constitue en soi Une
présomsion des plus fortes contre la justice de
la détermination de l'administration de faire
du Bas-Canada“ une Province vraiment Bri-
tannique, comme dit M. Trom. Onest or-
dinaîirement enclin à croire sa cause bonne,
mais lorsqu’on la croit mauvaise et que l’on
xagne. il y a tout à parier que le juge s’est
trompé. — 00000—
~Czs 1gnoranta Cananikxs.—Le Cobourg

Star, répoudant aux remarques faites dans le
Parlement Impérial au sujet de l’emploi des
sauvages, pendant les troubles du Haut-Cana-
da, avance que ¢ la plupart des sauvages de
cette Province sont aussi instruits que le peu-
ple ( commonality) dans plusieurs parties d’An-
gleterse.”? Que voulait done dite M. le Prin-
cipal Sécrétaire «de Lord Durham en partart de
% ces ignorants Canadiens,” qui bien assuré-
ment, sous le rapport de l'instruction valent
bien les sauvages du Haut-Canada, qui selon
un journal tory valent le peuple 4’ Angleterre ?

—00000—
L'Evasion pes Prisoxnigrs.—Le Militaire

et 1a Police sont encore sur pied par suite de
cette affaire, et il en résulte de petits inci-
dents tentôt vexatoires. Mercredi on n arrété
jusqu'aux morts que l’on conduisait au Cie
tèce. Le respect religieux quel’on porte chez
tout les peuples aux restes mortels de ses sem-
blables, n’a pas arrêté nos perquisiteurs qui,
s'ils avaient des soupçons. pouvaient rassurer
leurs inquiétudes en envoyant quelqu’un s'as-
surer si l'on complèterait la cérémonie de l'in-
humation. Les citoyens ne font que rire de
l’axamen dont ils sont l’objet à tous les postes
de surveillance, mais il parait qu’on n’en est
pas toujours quitte pour ce désagréable p rocédé,
Avant-hier, versneuf heures et demie du soir,
Quelques Mrs passant près des Ursulines recu-
vent injonction d’un officier qui cominaudaient le
poste de patrouille en cetle endroit, de se nom -
mer. Sur leur refus da le faire lofficier fit
tirer la baïonnette à ses soldats, et force fut
alors aux citoyens de décliner leur noms.
On r pporte que les Dames Ursulines et

leur Chapelain,le Révérend Messire Maouine,
sont indignés au dernier point de la manière
dont les perquisitions ont été faites dans l’inté-
tieur du cloitre. On n’aurait pas eu le tnoin-
dre ménagement pour la sensibilité de ces Da-
mes,ch ez lesquelles l’on a poussé les recher-
ches avec autant d’exigeance que ui on les elit
cru capables de conniver à l’évasion des prison-
niers échappés. Ce n’ausaitélé qu’aprés les
plus vives qu'on serait abstenu d'aller fureter
jusque dans l’Inficinerie où étaient les Religi-
euses malades. Tous leg moindres petits re-
coins du cloître, lits, armoires, pianos, ete, tout
a êté l’objet ‘les recherches les plus indélica-
tes. Et semarquons que Ce n'étaient pas des
Officiers, des cityens en autorité respectables,
qui faisaient ces recherches, mais de simple
soldats et gens de police! Aujourd’hui enco-
re le terrain des Ursulines est sous occupation
militaire, Clest Id un avant-go Ot du gouver-
nément de lascendanre Britannique qu’on
nous prépare.—( Canadien.) —00060—
Tous ces [rocedés vexatoires n’ont pas en-

core amené la reprise de Thelleret de Dodge,
que Pont rapporte avoir été vus, accompagnés
d’une troisième personne, vers Framplon, sur
la route des Etats-Unis,

—00000—
Avant-hier, le chef de la Police demanda

dans des placards, publiés en Anglais seule-
ment, un suplément de monde pour son corps
de Police. Les applications devaient être fai-
tes, le lendemain. On dirait que le chef de
Police craignait que quelque pauvre diable de
Canadien ne fût s’offrir à Jui

( Canadien.)
Ar «

Correspondances Particulicre.
20000—

, Albany, 17 octobre, 1888.
Hier était lejour fae our connaître ici des

actes d'accusation contrele docteur Robert Nel.

eearerare TEEER TE Le

LE TRIPS.

son et M. McKenzie pour violation des lois de’
neutralité. Vers 11 heures le juge des Kialy-
Unis (Conklin) prit son vibge. Après quel-;
quite préliminaires, le procès du docteur Robert
Nelsonfut appelé, lorsque M. Adams, avocat
de Vermont, s’adressa à la caur en l'absence
du docteur et produis.t dey affidavits constatant
que l’accusé était incapable d'assister à celte
session. Il (ut en conséquence décidé, sur ino-
tion dason conseil, de continuer la cause au
mois}d'ôetobresde l’année prochaine, c’est à di-
ro à douze mois d'ici! LL. L.c0+ ans we
Le deuxième procès Ctait celui de M. W. L.

 

AVIS.
RECOMPENSE DE #50.
Fus. ROL, de l’Acadie, ayant perdu

M. mercredi deinier, chez l’aubergiste
Falstreau, Matché-Neuf, vers 10 à 11 heures |'
du matin, 210 PIASTRES (2 BILLETS de jj

à tabac dv cuivre de forme ovale, oubliée sur j!
le comptoir dans un moment où l'épouse de
M. Fulstreuu y était seule, offre la récom-
pense ci-dessus à quiconque lui fera recouvrer
son argent.

Montréal 20 octobre 1258.
 Mnckensie. La cour était remplie de le.‘

La plus vive impatience d'entendre la cause
se manifestait, surtout parce M, Mackensie,
était venu pour plaider sa défense lui-même.|
A Pouverture de la procédure le procureur de |
district (Paccusateur public) appela latten-|
tion de la cour sur un acte passé par te Cc.grés|
en juillet dernier partageant le district judiciai-
re de la cour des Etats-Unis en deux divisions :
lune occidentale, l’autre nuid-est, et ardon-
nant que (onle cause passible d’un jury fût ju-
gée «aus la division où les faite portés sont al-
léguée avoir eu firu. Eh! bien, les fails con-
tre Mackensie sont allégués avoir cu lien A)
Buflale® qui se trouve dans la division occiden-
tale. fa cour ne pouvait donc pas connaître
de la cause à Albany, qui est dans l’autre di-
vision, Le procureur de district protesta qu’il
s'était préparé à procéder, et de son côté le
défendeur désirait ardemment d'en finir 5 mais’
malheureusement l’acte du Congrès est venu
S'interposer entre les vœux des p rties et le
juge décida que le'procès irait se faire décider
a Canandaigua, section occidentale de cet
Etat, mais comme la cour n°y siégera pas
avant juin Mackeusic ne pourra donc subir sun
protés que Panué prochainel.. Lo...
Nous sommes en cet Ftat à la veille des

grandes élections de l'automne dans losquetles
seront élus Un gouverneur, tm lieutenant gou-
verneur, des sénateurs, une chambre d'asseur-
hlée, et 42 membres du Congrès. Ces élerti-
ans commencent le 5 du mois prochain et du-
rant $ jours, la cause des Canadiens s’y Trouve
nélée À un degré extrmerdisaire,el elle influen-
cera un très grand noinbre de votes tout le ou
de la frontière nord et onest de l’État. Lord
Durham dit dung sa proclamation quele peuple
des Etats-Unis approuve son administration,
et que toute sympathie ponr les Canadiens est
en conséynence à hout. Sa seigneurie est le
jouet d’une iMusion. Les candidaty whiz
comme les candidats démucrates sur les fron-
tires considèrent que leakgrande tecomman-
lation est de se mortrer amis des Canadiens.

Ces faits, sur l'exactitude desquels vous pou-
vez compter, prouvent quo, malgré les asser.
tions de lord Durham, la cause des Canadiens a
heauconp de poids dans ces Etats, et que l’on
sent toujours beaucoup ct même de plus en
plus en favenr de ce peaple epprime.
la bonne cause de la démocratie et lune

Trésorerie indépendante progresse ici de façon
a faite plaisir. La résolation la plus inatten-
due se montre dans Popinion publique. les
whige éprouvent des défaites presque partout
oùils paraissent. Le Maine, qui était whig
devient démocrate. Dans Etat whiz de Ma-

À êté élu pour la première fois selon les anci-
ens politiques. Dans le Missouri et Alabama
la démocratie a remporté la victoire, ainsi que
dans PIllinois et le Nouvean-Jersy, qui élaient
whigs l’an dernier dans lEtat ; de Pennsylva-
nie, le Qe. Etat de l'Union, Porter, le candidat
de la démocratie pour gouverneur, sera élu par
une majorité de près de dix mille ; et M. In-
getsoll, le candidat démocrate pour le Congrès,
ct qui s’est dernièrement déclaré publiquement
en faveur des Canadiens, n été élu pour le come
té de Philadelphie, qartier général …la Ban-

{| latte que par son assiduite et Pattention qu'il 7

tyland un canditat démocrate pour gouverneur |!

AVIS.
N ONSIEUR REMI COURCELLES dit

CHEVAL,tailleur, de la ville de)
Monte al, informe respectueusement lous ses ll
amis e le publicen gonial qu’il à rétabli sa
boutique en la maison de Roneet Ssutn sur
Ju grand? rue du faubourg St. Lanrent et se

apportera a tous les onvrages que l'an voudra
bien lui confier, 31 espère méciter l’encoutsge-
ment de tous ceux qui Pemployeront, |

15 Oct. 1334. ;

AVIS PUBLIC. .
[ 15 Soussigné donne par le présent AVIS y:
4 qu’il ne sera responsable d'aucune dette |

contractée en son nom par son épouse ni autre Ÿ
personne quelconque, sans un ordre de sa part, Fe

Frs. DUPUIS.
f’Assomption, 4 oct. 1835

i AVIS,
| ES ENGINS du BATTEAU-A-VAPEUR

À les « Sources de Parcnnes » seraut ven-|
dus pur ENCAN PUBLIC, vendredi le 261
OCTOBREprochain, à LIX heures du ma-|
tn, a l’office des Soussignés.

JOHN MOLSON & Fus.
Pieux marché.

 

Montréal 28 sopt, 1838.

A LOUFR,
 

NE maison trè< bien finie et peintuiée,
U situé ser lu rue St. Manrice dans le
fontonrs St. Jeseph, avec un hangar, nne re-
mise et une écurie, aussi Une Cour spaciense,!

S'adresser à M.J. B
Wantier, rue St, Pauly on 1 sorssizné,

J A LABADHE
N.P.

 
4 oct

FELIX MERCURE
ECOITses matchandises seches d'au-;
Lomme, qui sont de toutes sortes et quali- |

tes. Et il vend aussi a commision et cousig-
nation, en gros et en détails, trois balles de
“draps, 3 de Casiinites, 4 rotons barres assoitrs,
i&c. &£e. No. 120. Rue St, Paul,

PELLETERIES
de tontes sortes et qualités & vendre par le
même, au meme lien.

ROBES DE BUFFLE
de toutes grandeurs et qualités, cuis fannés,
repassés ete. ete. à Vendre par le même au
inêinelien.

Le plus libéral crédit sera fait, pourvû ail
{soit ceTtain ct approuvé.

AVIS.
E Sonssigné, marchand tailleur, offre ses
remercimens au public en géneral, et en

particulier anx messients qui ont bien vonin
honorer de leur encuutagement, et les pré-
vient qu'il aura constamment en main un os-
rortiment général de DRAPS et de CASI-
MIRS et qu’il sera toujours prèl A exécnter
le plus promptement possible les COMMAN-
DES dont on le chargera, À sa demeure grand?
rue, fausbourg St. Laurent, inuison de M.

  que des Etats-Unis, en opposition a toutes les
richesses Je ce monstre. Dans la Caroline du
Sud, gouverneur, lieutenant gouverneur, séna-
teurs, Assemblée, membres du Congrès, tous
sont pour l’adivinietration et de fermes appuis
du projat Sub Treasury, Le compte-teude de
POhto annonce P'élection d’un gouverneur dé-
macrate, et dune cet Etat,celui d’où je vous é-
cris,la démocratie est dans les ineilleures dispo-

en faveur de son condidat pour gouverneur
(Manyde 10,000. Dans New-York M. Mac-

canadienne, est nommé par les democrales
commec>ndidatau Cangrès. M. Forres, le
célèbre tragédien américain, est aussi nommé
candidat, m is it refrsera, dit- n 5 pense t-on

voulât choisir un neteur pour Représentaut ?
Mais c’est différend dans ces Etats, tout dé-
pend du caractère de l’homme et de son hon.
néteté, non pas de sa servilité. Je pourrais
multiplier ls exemples des effets admirables
des institutions électives sur les facnités mora-
les et intellectuelles du peuple, et faire voi
jusqu’à quel point elles facilitent Pindustrie,
la paix, Pordre et les améliorations publiques ;
mais cela n’est pas nécessaire. Un homme
pauvre pent (témoin l'exempye de Van Buren)

conférer le peuple. Le gouverneur Marey,puis
nombre d’autres que je pourrais nommer, prou-
vent assez ce que j'avance : mais en Canada À

pirer ? La prison !—La Rermude !'—ou bien
on l’exilera ailleurs gi on ne le tne davance! 1!
cu... a+o0n sacanstteuns vocar c000
On m'assure que le dorteur Wolfred Nelsan
et ses confrères exilés sont attendus journelle-
ment dans ces Etats.

—onann—
La surahondance des matières est cause

que nous avons omis trois colonnes d’an-
ponces,

DECEDE.
Hier en celte ville, Josren Gauvin écuier,

ère de M. A. Gauvim l’un des exilés po-
itiques à la Bermude,
ttm — —

E Soussixné offre à vendre à son maga-
sin rue St. Paul vis-à-vis la me du Pa-

luis de Justice, Esprit de la Jamaique rum de
Demarara, Whiskey &ec. &e.

150 poeles doubles et simples

 

SH —
500 paires culottes d’éloffe du pays et au- tres
150 capeaux d’étoffe du pays draps de pi-

lots &c.
275 gilets drap d’étoffe du pays ct autres
500 veste de drap noir et bleu
150 ‘o. à manches d’étoffe du pays et

anglaise
Avec son assortiment général de marchan-

dise en gros et en détail convenable pour les
marchands des campagnes.

“pk PLUS—
À balles de cottonfillé.

A. PREVOST,   
sitions et est sûre du sucets par une majorité;

kion, l’un des vice-pué-idens de l'assemblée !

que dans la vieille Europe, et en Canada, on

parvenir aux emplois Îes plus élevés que puisse

quel emploi l'horme pauvre qui est honnête,
où l’honnête file d’un homme pauvre peut il as-

Castongué.
J. HOMIER.

| Montréal 2 octobre 1838.

‘N J. H. JOBIN, Notaire, à transporté
it

  

« son ETUDE chez M. Sr. Jeniex,
‘près les Batisses du Nord-Ouest, petite roe
(Ste. Tnérèse, vis-ù-vis M. Fruprac, Apo-
lhicuite,

i] Montréal 2 octobre 1938.

NOTICE.
| OUTES PERSONNES qui ont des
; teclaimations contre la succession de
!feu Toussuast Castsir DousqueT, en sou vi-
{vant marchand à St. Cyprien, sont prié de tes
{présenter au soussigné dûcmert attesté, d'ici
‘au premier jour de janvier prochain, et tontez
celles endettés à la dite succession sont prices
de payer le montant de leur créance immé-
JARbist ausoussigné en son burezu i Mont- |
teal,

PIERRE JODOIN.
Montréal 1 o“toire 1535.

AVIS PUBLIC.
; OT, LF=, SOUSSIGNE, ‘Trésorier pour
| la ville de Montréal, je notifte de nou-
| vean parles présentes lous ceux qui sont en-
Icore endettés envers la Ville pour Cotisations,
taxes sur les chevaux, etc., que silenrs COMP-
TES ne sont pas soldés immédiatement, à ce
Bureau, je serai dans la nécessite d'adopter des
mesures lévales contre eux sens ples de délai.

P. AUGER,
Trésorier des Chemuns.

Montréal, 17 Set. lass, il

A VENDRE OU Æ LOUER.

[ NE TERREsitaée dans la paroisse de
MASCOUCHE de LACHEN Ay, eva-

tenant onze arpents de front sur 90 de protou-
deur, avec une superhe MAISON de 80 pied:
de front sur 28 de jo ofondeur, une GrasGEd-
00 pieds, te Ezant.tde 40 pieds, une Ecr-
me de 30 pieds, Remises, Laiteriee, down
Puits, etc, ele. Le tout duns le meilleur ordre
posssble.

Les termes de payement seront des plu-
aisés. Pour plus aptes informations, s’adres-
ser sur les lieux, au Proprictaire
à CHARLES HUBOUT dit TOURVILLE.

Septembre 1813. — me qre

 

 

LA RIVIERE prs Prainses la PRF
MIERE MAISON contre l’Lelise, spa-

cicuse ayant CINQ APPARTEMENS et unc
bonne ECURIE. Pour les conditions qui se-
tont LIBERALES s’adress-» à la Propriétaire.

Veuve JOSEPH LAGARDE.
—St. Joseph 16 nonit 1838.

AVIS.
N JEUNE HOMME, d’une famille res
pectable de Montréal, désirerait se pla-

 

‘Aiques
stonjours en main une COLLECTION Consi-

dérable de LIVRES FRANCAIS, compre:

POSSESSION IMMEDIATE, ;

ASSELIN, Fer;

tn
emrtrreaeEEdE —— reraraET

VOL. I.
 

LIBRAIRIE DE

E R. FABRE.
Rue St. Vincent.

E SOUSSIGNE, très recannaissant
A pour l’encouragement qu’il a reçu de-

100$ et 1 de 10$ ) contenues dans une boîte ‘puis QUINZE ANS de ses nombreuses pra-

a Phonneur de leur rappeler qu’il a

nant des Livres de PIÉTÉ, LITTERATU
HISTOIRE, DROIT, Ke.

AUSSI À
UN GRAND Assortiment de GRAVURES,

PAPIERS, LIVKES Blancs, &c. &c. Le

E,

‘tout à vendre à des prix EXTHEMENENT KE-
LUITS.

Le Soussigné a aussi l’honneur de prier cel-
"les qui lui ‘ont endettées depuis longe-aps de
vouloir bien venir solder leurs COMPTES.

E. R. FABRE,
—M-ctréal 18 Juillet, 1838.

LEÇONS DE FRANÇAIS.

N MONSIEURde cette ville, avanta-
GeUsemCrl CONNU PRE sCS COMUISSANCES(

plilologiphee. se propose d'aller donner des
domicile.

|
JECONS DE FRANCAIS à

S’adresser au bureau de cette feuille.
Montiëal, 25 juillet 1835—l o.

I WAP FIN et COMMUNde conleur
assoitie, le contenu de 27 BALLESet

CAISSES,
JEAN BRUNEAU.

20 Juillet 1535.

FRVOILE et ETOFFE du PAYS différente
Quactré.

JEAN BRUNEAU.
—25 Juillet 1938.

CU A MITMNES «t CHAMOIS
18 BALLES reçu derniérement par le

Oruenvre de Londres.
JEAN BRUNEAU.

 

—25 Juillet 1938.

A VENDRE.

> tks SOUSSIGNES : —
70 Quarts de Hareng du Nord, NY. !
125 do. do. do. - 2

 

150 do, do, hay St. George 1
130 do. du. do, - 2
150 do, do. bay des Chaleurs,
9 do. de Mo:ue verte, fraiche.

Ces etlets sont deraierementregus des peches
t méritent l'attention des acheteurs.

AUSSE:—

Huile pète, jaune et brune, de loup-marin,
huiie de snorue, de baleine, huile d'olive pour
Langs, «hile de blanc de baleine, thé, suerc,
catlé, poivre, barley, farine d'avoine, savon,
chandelles, empois, pierre bleu, tabac en ture
quettes, villes, mastic, peinture blanche et de
couleurs, huile de lin, crue et double bouillie,
thérébenthine, goudron, cloux de Gu 30 ct
autres articles, Sc. &c, Ke,

BUTEAU er MALHERBE.
—11 août, 1s38, 12 

ES PERSONNES qui ont des réclama-
tion contre M. FREDERICK GLACAMEYEU

soussigné, vü que par acte devant Mitre. C.
A. Brauit, Not-ire, le dit Glackmeyer, lui a
fait cession de tous ses biens comme syndic et
séquestre, pour régier ses affaires, et celles qui
doivent sont requises de venir rêgler et payer
sans délai, le montant de leurs comptes, afin
d'éviter d’être poursuivies.

JOS, ROY.
—12 aout, 1538. u

AVENDRE.

NE MAISON en pierre, située en la pa-
roisse de la Pointe-aux-trembles, de

trente six pieds sur trente, avec mansatdes bien
finies, peintre en dedans, avec une grange,
Etable ee autres dépendances, Pour plus
amples informations, sadresser à la Propriè-
taire, à la Rivière-des-Prairies.

VICTOIRE RITCHOT.
—31 juillet, 1835.

TRAITÉE sur LA TENUE DES LIVRES

Es vARTIE SEULE ET PARTIE DOUBLE,
Rédigé, pour la Classe Mercantile,

PiJos, Laurin, ETUDIANT EN Droit.

VENDREà la Linnaunse CANADIENNE,
À et chez l’Auteur, Faubourg St. Jean,
No. 26, aux Trois-fivières, chez M. J. B.

Mrohon.  Praa—gs.
—25juillet, 1838.

MAT-ON DE PENSION.
» ADAME Venve GÉRAND, ayant êta-
I bi sa demvurs à lentrée de la rue
Sunguiudd, porte voisiane de J, Gsaxox, Ecu,
averli qul'elle pourta prendre deux ou trois
pensionnaite.
N. B Cette pension sera tennie sur un sex

ven, des CONDITIONS LIBERALLS.
IS août, 1538. u

3 ADAME PROVENDIE?, en oflrant ses
. temercimens à ceux qui l’ont palronisée
du vivant de son époux, sollicite la continua-
tion deleur [oveury ayant pris cette Marson si
commode dv la POINTE-A-CALLIERE qui
fait face à la Rue St. François-Xavier, et on
le sé propose d'avoir constamment en main
SOUPES, HACHE*S, STEAKS, étc., servis
» plus promptement,
O4 prendra quelques PENSIONNAIRES.
N. B.—Vonditions raisonnables.
Montiézl 18 1838.

MAISON DE PENSION.
A) TOUSSAINT LABELLE, résidant
‘ « dans la grande tue du fauhourg Qué-
nec, voisin des maisons nouves de Je Stewanr
£cr., prend la liberté d'informer le publie qu’il
« ouvert une MAISON de PENSION, et
pu*il prendrait cinq n six PENSIONNAIRES.
Les Dlessienrs de la campagne qui voudront
Wen lencourazer, trouveront en toul temps
shez lui, une table hien servie, ’e bons lits e,
le bonnes écuries pour leurs chevaux, se
rix seront très modérés.
N. B.—M. Lanente irforme Messienrs les

"ubergistes et autres, qu’il a à vendre, À ia
rose et en detail, de la snperieure BIERE de
GINGEMBRE.

Montréal, 18 Juillet 1838,

A LOUER.

 

 

 cer comme cominis, dans nn magazin, soit en
ville, soit à la campagnes dans le Basan dans
le Haut-Canada. 11 posséde les denx langues,

iro Maison à deux étares aver une bonne
caveysitué à Henry-ville,(St. George) avu

ine grange, écurie, remise, &£c. Ke, avec une suitout le français, et jouit d’ui- bonne répn.
tation. ainsi qu’il se fait fo:t de l’attester par
des certificats probatoires. l'our plas amples
informations s'acresser aux bureaux du Temps
  23 Oct. 1988. ou de ln Quotidienne.

certaine étendue de terraïn, y contigue. Pour
les particularités s’adrsser sur les tieuxà.

. LUC FORTIN
—St, George 21st ?

sont averties de les présenter, sans délai, auj

Carçeau, ct à Montréal, chez M. C. P. Le-:

AUX MARCIIANDS DES CAMPAGNES
VENDRE en GROS eten DETAIL

. par le soussigné, qui en auru CONSTAM-
MENT EN Main. les arlicles de consommation
suivans:—

Esprit de la Jamaïque, Rum de Démérara,
Gin, Brandy, Vin de Port, Vin Rouge, vin
Blane, Shrub, Pepermint, Noyau, Brandy
blanc, Whiskey, Vinaigre de Bordeaux, Gin
d’Hollande en cuisses, Thé, Café, Cassonade,
SUCRE pu PAYS, Indigo, Couperuse, Tabac
en feuille, Tabac noir, labac filé, Chocolat,
Empois, Pierre Bleue, Muscudes, Canelle,
Clous de Giroffe, &e. &c. &e.

S. GAUTHIERer Cur.
Aucoin dit manrcne-Neur et de la rue SI.

Paul.
— Montréal 18 Juillet 1888.

A vendre ou « Louer.
ES PROPRIETES ci-après décignée :
savoir: DEUX TERRES dans la pa-

roisse de St. l'imothé près de l’église suz les-
quelles sont construites deux belles et bonnes
MAISONS, HANGARet autre dépeudance.
Une TERRE à St. Césaire de arpetndeux s

sur trente.
Unemplacement daus le village S. .Césair
Undo. à St. Athanase près de 1 Fglise.
Trois do dans le village de Terrebonne.
Undo sur le bassin de Chambly,

Pour les conditions s’udfisser au Seus-
signé.
° Ju. ROY.

 

 
Montréal, 18 Juillet, 1888.

ALSV

E soussigné ayant des enyagemens qu’il
À ne peut rencontrer, 1Ù la gène des af=

frites en ces lemps malheureux, et comme
pour y satisfaire il lui faudrait des poursuites
qui entrdineraient inévitablement lu ruine d’un
nombre d’honêtes Ganiilles, prend la résolution
pour répondre À ses désirs qui tendent àne
point faire souffrir ses créanciers, ni à écraser
«ses débileuwrs, de mettre en vente sa propriété
scone sous le nom "HOTEL NELSON où
toute autre, même celle à laquelle il tient d’a-
vantage. Untiers du prix serait payé comp-
tant, un liers au bout de six mois et le reste
A un crédit libéral. Untitre incontestable se-

‘tait donné.
JOSEPH ROY.

Montréal, 18 Juillet 1753.

AVIS.
E Soussizné étant chargé du greffe de
Cus:vansëæ ei: Lonsuen Fer, Notaire,

de cette ville, pendant sou absence informe
les citoyens de cutte ville el les habitaus des
Campagnes, qui désirersient prendie commu-
nication d’aucun acte les concernant, poutiont
y avoir acces et en oblenir copies i lut, en son
étode, (même étude de Cuevalier de Lotinies,
Ecr.) petite rue St. Jacques, Ne. 7

G, IH, CADIEUX,
Notaure.

 

Montréal, 18 Juillet 1838.

À LOUER.

Possession Immediule.
N SUPERBE VERGER sitne au hant
du faubourg St. Antoine avec Maison et

dépendances, &e. Ce Verger offie cette un-
née heaucoup d’avantuges à celui qui en sera
le locataire, vn da gtaude quantité de pommes
qu’il y ana, Pons des pottiotiaretés on pou-
tu s’uddresser À G, H, CADTEUX Eeuyer Nu-
taire où zu soussigné,

G, GERARD.
Montréal, IS Juillet 1838.

——

 

A VENDRWE.
N EMPLACEMENT situé an village
de Loxoverir, avec MAISON cu pirhe

Etable. Hangar. Glacière, ete. ele. Ce poste
est des plus avantageux pouf foule espece de
commerce.

Un antre EMPLACEMENTsitué an même
lieu etadjoignant ceour ci-desots desigue, ». 13
hatisses. Pour plus amples informtions il
faut s’adresser sur ies lieux a

CHRISTOPHE, PREFONS AINE.
Montiéal, 19 Juillet 1588.
 

AVENDE
1N EMPLACEMENTsitué on cette

« ville sur te niveau de la petite rue St.
Jacques, tenant d’un côte uw J. A, Läbadic,
Ecr. N. P., et avec une maison en pierre à
deux étages, et d’Pautre côté, à la Société
d'Histoire Naturelle, avec une Maison en
pierre à deux étages, ct autres Balimens des-
sus construits.
2.—Un autre Emplaco de figure irrégulière

sitté au faubourg St. Antoine ; tenant devant
à la grande Rue; derriere et d’un côté à M.
F. PaisCuaun, et d’autre côté partie à M. I.
F. Hevxesan et patie d la rue Craig, avec
trois MAISONS dessus construites.

Pour les Conditions qui seront libérales, s’a-
dresser A Meitte J. BELL, N. P. ou n la
propriétaire,

Daste CHEVALIER ve LORIMIER,
Fanbourg St. Joseph.

— Montréal 18 juillet 1858,
—_

1° 
CONDITIONS DE CE JOURNAL.

 

| LE TEMPSse publie une fois par semai-
ne, le MAnD(; le prix de l'abonnement est
UNE PIASTRE ET DEMIE pur année,
outre les frais de Poste, payables d'avance.
CEux qui veulent discontinuer leur abon-

nement, sont obligés d'en donner avis au
thoins un mois avant leur date échue, et de
PAYER LEURS ARRERAGEs, autrement ils

scront sensés continuer un autre semestre.

(7 Les Lettres, Paquets, Argent, Cor-
respondances, &c. doivent être adressés,
francs de port. à l'Thinprimeur, au Bureau du
journal, No. 29, Rue Saint-Paul 

 

PRIX DES ANNONCES.

 

Six Lignes et au-dessous, première inser-
stion, Qu, Gd. et 7£d. chaque suivante.

Dix Lignes et au-dessous, premièreinser-
tion 3s4d. ct 10d. chaque suivante.
i Au-nessus de mx Lignes, première
insertion, 4d, par Ligne, et 1d. chaque sui-
vante.

+1 LES evertissemens non accompapnés
d'ordres écrits seront insérés vne fois par
temaine jusqu’à ce qu’il soient contreman-
lés ct débités on conséquence.
On traito de gré-à-gré pourles nvertisse”

Ylens d'une certaine étendue, qui doiven poy §  être publiés plus de Six Mots.
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